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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

 

 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2023-161 - MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE » 
 

Le 12 décembre 2023, à dix-huit heures quarante-et-une minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, 

dûment convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

 

Convocation : le mercredi 6 décembre 2023 

 
Nombre de membres :    

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 19 

Excusés 14 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD                                

Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE                                               

M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI                                                          

Mme Caroline SOUFFLET - M. Régis GANDON - M. Sébastien COIRRE - - Mme Nadège BLANCHARD - M. André THIBAUDEAU  

 

Excusés : 

Mme Eliane RENAUT (pouvoir à Mme Hélène MAVÉRAUD) 

Mme Valérie ROSE (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

Mme Françoise CRAND (pouvoir à Mme Muriel MAHÉ) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT) 

M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER) 

Mme Souad TERRASSIN (pouvoir à Mme Nadège BLANCHARD) 

Mme Lætitia GUTH (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI) 

Mme Margareth SAMSON (pouvoir à M. André THIBAUDEAU) 

Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Danielle CORNET)  

Mme Sabrina DUVAL (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ) 

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Stéphane MÉREL) 

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Régis GANDON) 

M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD) 

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à M. Sébastien COIRRE) 

 

Rapporteur :  

M. Jonathan HERVÉ, conseiller municipal (en visio) 

 

 

 

 

Le dispositif "Argent de poche" offre la possibilité à des jeunes d'effectuer des petits chantiers de proximité, 

pendant les vacances scolaires, en contrepartie d’une indemnisation (dans la limite de 15€ par jeune et par jour). 

 

Dans le cadre de leur mission, les jeunes sont encadrés par un adulte référent pédagogue et technique. Un 

contrat de participation ou une charte d’engagement est signé par le jeune, l’encadrant et/ou l’élu. Il relate les 

règles à respecter dans l’exercice des tâches confiées.  
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Les missions proposées dans le cadre du dispositif tiennent compte à la fois du savoir-faire des volontaires et du 

service apporté à la population. À titre d’exemple, les travaux confiés aux jeunes peuvent concerner : la 

participation à l’encadrement de manifestations festives, l’aide à l’animation d’enfants au sein d’un conseil 

municipal de jeunes, la préparation de tables et couverts pour un repas de CCAS, des actions de désherbage ou 

de nettoyage…. 

Il est proposé de mettre en place ce dispositif sur la ville de Pont-Château, pendant les périodes de vacances 

scolaires, afin de permettre à des jeunes âgés de 13 à 17 ans de disposer d’une première expérience 

professionnelle, mais aussi de participer activement à l’activité de leur Ville, grâce la réalisation de petits chantiers 

de proximité. 

Chaque jeune pourra effectuer plusieurs missions dans l’année (1 mission correspondant à plusieurs demies-

journées de 3h30 au plus) en fonction des places disponibles et du nombre de candidats. En contrepartie, il 

percevra une indemnité de 15€ par jour, pour 3 heures de travail, avec une pause de 30 minutes. 

CONSIDÉRANT la difficulté pour les mineurs d’obtenir un emploi saisonnier ; 

CONSIDÉRANT que le dispositif « Argent de poche » permet de responsabiliser les jeunes, renforce leur 

engagement citoyen et favorise le vivre ensemble ;  

DÉLIBÉRÉ 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> D’approuver la mise en place du dispositif « argent de poche » sur la ville de Pont-Château, réservé aux jeunes

Pont-Châtelains, âgés de 13 à 17 ans.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes démarches ou à signer tous documents

nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 13 décembre 2023 

Le secrétaire de séance, 

Nadège BLANCHARD 

Le Maire,   

Danielle CORNET 
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